
 

 

 

 

 

 

 

 

La commission s’est réunie le 20 10 2011 avec le conseil municipal privé consacré à 

l’urbanisme et à l’examen des travaux en cours ou projetés. 

 

 

 

GROUPE SCOLAIRE : 

La partie maçonnerie est quasiment terminée ; le charpentier et le couvreur ont réalisé une 

grande partie du batiment « salles de classes ». 

 

AMENAGEMENTS DE VOIRIE QUARTIER DU MAISSE :  

Le cabinet Uguet a proposé une nouvelle mouture de ce projet qui est présenté à l’assemblée 

pour échanges et observations. 

On constate que les espaces publics sont conséquents ; si le parking est nécessaire, les espaces 

réservés aux piétons sont encore plus importants ; ils seront arborés et traités en limitant la 

présence de l’enrobé (utilisation du béton désactivé et de sols en stabilisé notamment) 

 

 

GIRATOIRE A AUBONNE :  

En parallèle avec le projet d’extension et de déplacement de l’école privé, la commune 

s’engage dans la création d’un carrefour giratoire qui desservira en même temps le Collège et 

le hameau d’Aubonne ; en outre cet aménagement aura un impact important sur la réduction 

de la vitesse sur le RD 1005 ; la traversée de la chaussée par les piétons s’en trouvera ainsi 

sensiblement améliorée ; 

 

TAXE D ‘AMENAGEMENT : 

Le principe de cette nouvelle taxe liée aux permis de construire est présentée par M. Jacquier 

.Elle remplace l’ancienne Taxe Locale d’Equipement ; assise sur des bases un peu différentes, 

elle sera sans doute un peu plus bénéfique pour la collectivité. Rappelons que cette taxe 

représente la participation des nouveaux logements aux équipements structurants crées par la 

commune. 
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